
Quelles sont les conditions de validité d’une clause de
surveillance dans le règlement intérieur ?

Réponse courte

Une clause de surveillance dans le règlement intérieur est valide si elle respecte le principe de proportionnalité et

de finalité, est justifiée par des impératifs légitimes (sécurité, protection des biens), et ne porte pas atteinte de façon

disproportionnée à la vie privée des salariés.

L'employeur doit informer préalablement la délégation du personnel (ou l'ITM à défaut) conformément à l'article

L.261-1. Cette information doit détailler la finalité du traitement, les modalités de mise en œuvre et la durée de

conservation des données.

Dans les entreprises de 150+ salariés, la codécision avec la délégation est requise (article L.414-9). La délégation

peut demander un avis à la CNPD dans les 15 jours, avec effet suspensif.

Définition

Une clause de surveillance dans le règlement intérieur d’une entreprise luxembourgeoise encadre l’utilisation de

dispositifs permettant le contrôle de l’activité des salariés, tels que la vidéosurveillance, le contrôle d’accès ou la

surveillance informatique. Elle définit les modalités, la finalité et les limites de la surveillance exercée par

l’employeur dans le cadre de la relation de travail.

Cette clause vise à garantir un équilibre entre les intérêts légitimes de l’employeur et le respect des droits

fondamentaux des salariés, notamment leur vie privée et la protection de leurs données personnelles.

Conditions d’exercice

La validité d’une clause de surveillance repose sur le respect du principe de proportionnalité et de finalité.

L’employeur doit démontrer que la surveillance est justifiée par la nature de la tâche à accomplir, des impératifs de

sécurité, la protection des biens ou des personnes, ou le respect d’obligations légales.

La clause doit être rédigée de manière précise, indiquer les dispositifs concernés, leur finalité, les personnes

habilitées à accéder aux données collectées, ainsi que la durée de conservation des données. Elle ne doit pas porter

atteinte de façon disproportionnée à la vie privée des salariés.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée, et toute discrimination dans l’application de la

surveillance est prohibée.
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Modalités pratiques

Étape Description
Base

légale

Information

préalable

Informer la délégation du personnel (ou ITM à défaut) avec description détaillée

de la finalité, des modalités et de la durée de conservation

Art.

L.261-1

§2

Délai CNPD
La délégation peut demander un avis à la CNPD dans les 15 jours (effet

suspensif)

Art.

L.261-1

§4

Codécision (150+

salariés)

Accord commun obligatoire pour les installations de contrôle du

comportement/performances

Art.

L.414-9

§1

Consultation Avis de la délégation sur l'élaboration/modification du règlement intérieur

Art.

L.414-3

§2

Les salariés doivent être informés de manière claire et préalable sur l'existence, la portée et les modalités de la

surveillance. L'accès aux données doit être strictement limité aux personnes habilitées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la surveillance aux zones et périodes strictement nécessaires, d’exclure les espaces

réservés à la vie privée (vestiaires, sanitaires, espaces de pause) et d’éviter toute surveillance permanente ou

généralisée.

La clause doit prévoir des mesures de sécurité appropriées pour la protection des données collectées, telles que le

chiffrement ou la limitation des accès. L’employeur doit tenir un registre des dispositifs de surveillance et des accès

aux données, conformément aux obligations de traçabilité.

Toute modification substantielle de la clause ou du dispositif doit faire l’objet d’une nouvelle consultation de la

délégation du personnel et d’une information actualisée des salariés. La transparence et la traçabilité des opérations

de surveillance sont essentielles pour prévenir tout contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.261-1
Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance (information

préalable, modalités, recours CNPD)

Article L.261-2 Sanctions pénales (8 jours à 1 an d'emprisonnement, 251 à 125.000 € d'amende)

Article L.414-3 Consultation de la délégation sur l'élaboration/modification du règlement intérieur

Article L.414-9
Codécision dans les entreprises de 150+ salariés (installations de contrôle, règlement

intérieur)

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Règlement (UE)

2016/679
RGPD (licéité, proportionnalité, transparence)

L'absence d'information préalable de la délégation du personnel constitue une violation de l'article L.261-1 passible de sanctions

pénales. La demande d'avis à la CNPD n'est pas obligatoire mais peut être initiée par la délégation dans les 15 jours.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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